
 

Petit mémo sur les référentiels 

 
 
 
Référentiel 
Inventaire d’actes, de performances observables détaillant un ensemble de capacités 
liées aux référentiels de métier ou de formation. Un référentiel est un document officiel, 
habituellement lié à un titre ou à un diplôme, dont il remplace le programme. 
 
 
Référentiel des activités professionnelles 
Document descriptif du contenu et du mode de réalisation des tâches et des activités, 
des conditions d’exercice, des buts, objectifs ou finalités visés. Cette description relève 
de l’emploi-type, dans la mesure où elle regroupe l’analyse de situations professionnelles 
suffisamment proches pour constituer une entité, et constitutives d’un emploi ou d’un 
métier générique d’un ou plusieurs secteurs professionnels. 
 
 
Référentiel de diplôme ou de certification 
Document qui fait, avec précision, l’inventaire des capacités, compétences et savoirs 
exigés pour l’obtention du diplôme visé. Il indique les situations dans lesquelles ceux-ci 
peuvent être appréciés, les niveaux à atteindre, les critères de réussite qui permettent de 
déterminer le niveau atteint ou de situer la performance du formé. 
Le référentiel n’est pas un programme mais un instrument de mesure. Il indique ce qu’il 
faut évaluer, la manière et les mesures de l’évaluation. 
 
 
Référentiel de formation 
Document décrivant le programme et l’organisation pédagogique de l’action de 
formation. Il peut faire l’objet d’un cahier des charges et sert de base à l’élaboration des 
épreuves et situations permettant l’évaluation des acquisitions visées. 
 
 
Référentiel d’évaluation 
Document précisant par quels moyens seront vérifiés les objectifs pédagogiques prévus 
afin de s’assurer que les capacités et connaissances acquises ont été intégrées. 
 

 


